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COMMUNIQUÉ

La province Nord se constitue partie civile sur tous les braconnages de
roussettes
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Deux affaires concernant des cas de braconnages de roussettes ont été
jugées le mercredi 5 Juillet au tribunal de Koné : il s'agissait de roussettes tuées au
méprisde la règlementationde la chasse : période (chasse ouverte uniquement les
samedis et dimanches du mois d'avril), chasse de nuit, défautde permis de chasser,
etc.
Pour rappel, en dehors de la période de chasse autorisée, la roussette est
considéréecomme une espèceprotégée.

En plus d'une amende pénale de 50 000 F CFP, le préjudice moral et le
préjudice environnemental de la province ont étéreconnus, respectivement â
hauteur de 250 000 F CFP, plus 50 000 F CFP par roussettes, sommes que les
contrevenants devront verser àla province Nord.

La roussette est un gibier (trop) prisédes calédoniens,dont le déclin
s'accélèrede manièreinquiétante

Depuis vingt ans, les collectivités et les instituts de recherche recueillent et
accumulent des donnéessur les roussettes ainsi que sur les menaces qui pèsentsur
elles : plus d'un millier de pages de rapports scientifiques ont étéproduites. Les
scientifiques et les collectivités ont formé les gardes-nature de la province Nord et
plus de 200 acteurs locaux afin de faire des relevésannuels sur des «nids pilotes »
depuis plus de 10 ans.

Toutes ces données solides convergent et démontrent, au-delà de certains
constats locaux, ponctuels et contradictoires, que la situation des populations de
roussettes est extrêmement préoccupante àéchelle de la Nouvelle-Calédonie : on
s'oriente vers une diminution de l'ordre de 80% dans moins de 30 ans.

La pression des tirs sur les roussettes est trois àquatre fois trop élevéepour
permettre la stabilitéde la population de roussettes.
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Chacun doit prendre ses responsabilités

En finançantdes étudesscientifiques, en assurant un travail d'animation et de
concertation, en poursuivant systématiquement en justice les braconniers, en
mobilisant ses agents et ses gardes-nature pour sensibiliser et faire respecter la
règlementation, la province Nord prend pleinement ses responsabilités.

Elle appelle une nouvelle fois les habitants de province Nord àprendre les
leurs, chacun en ce qui le concerne ; la chasse àla roussette est actuellement
fermée : tous ceux qui participent àdes actes de braconnages ou qui les cautionnent
portent la lourde responsabilité d'une disparition annoncée des roussettes dans les
décenniesàvenir.
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